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MINISTERE DE L'INDUSTRIE 

PHARMACEUTIQUE  
 
 
Arrêté du 7 Chaoual 1446 correspondant au 6 avril 2025 

modifiant l'arrêté du 16 Rajab 1445 correspondant 
au 28 janvier 2024 portant désignation du président 
et des membres de la commission d'homologation 
des dispositifs médicaux à usage de la médecine 
humaine. 

———— 
 

Par arrêté du 7 Chaoual 1446 correspondant au 6 avril 
2025, l'arrêté du 16 Rajab 1445 correspondant au 28 janvier 
2024 portant désignation du président et des membres de la 
commission d'homologation des dispositifs médicaux à 
usage de la médecine humaine, est modifié comme suit : 

« — Rima Maache, représentante du ministre de 
l’industrie pharmaceutique, présidente ; 

...................... (le reste sans changement) ...................... ». 
————H———— 

 
Arrêté du 5 Dhou El Hidja 1446 correspondant au  

1er juin 2025 modifiant l'arrêté du 3 Chaâbane 
1445 correspondant au 12 février 2024 portant 
désignation du président et des membres du comité 
économique intersectoriel des médicaments. 

———— 
 

Par arrêté du 5 Dhou El Hidja 1446 correspondant au  
1er juin 2025, l'arrêté du 3 Chaâbane 1445 correspondant  
au 12 février 2024 portant désignation du président et  
des membres du comité économique intersectoriel des 
médicaments, est modifié comme suit : 

« — Redha Belkasmi, représentant du ministre de l’industrie 
pharmaceutique, président ; 

— ...................... (sans changement) .............................. ; 

— Nadjim Bakli, représentant du ministre des finances 
(direction générale des douanes), membre ; 

..................... (le reste sans changement) ...................... ». 
————H———— 

 
Arrêté du 14 Dhou El Kaâda 1446 correspondant au  

12 mai 2025 modifiant l'arrêté du 26 Rabie El Aouel 
1446 correspondant au 30 septembre 2024 portant 
désignation des membres du conseil d'administration 
de l'agence nationale des produits pharmaceutiques. 

———— 
 

Par arrêté du 14 Dhou El Kaâda 1446 correspondant au  
12 mai 2025, l'arrêté du 26 Rabie El Aouel 1446 
correspondant au 30 septembre 2024 portant désignation des 
membres du conseil d'administration de l'agence nationale 
des produits pharmaceutiques, est modifié comme suit : 

 
« — Fouad Benslimane, représentant du ministre chargé 

de l'industrie pharmaceutique, président ; 
 
— ....................... (sans changement jusqu’à) représentante 

du ministre chargé de la santé ; 
 
— Youcef Hocine, représentant du ministre chargé du 

travail et de la sécurité sociale ; 
 
— ....................... (sans changement jusqu’à) expert en 

pharmacologie ; 
 
— Assia Sahnoune, représentante des personnels de 

l'agence nationale des produits pharmaceutiques. ». 
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